
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026 02 102

DECISION DU MIRE  EN DATE DU 13 FÉVRIER 2026

Roger DIDIER, Maire de la Ville de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour  la fourniture  d'arbres  de différentes  essences;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de l'entreprise  CHOLAT

pépinières,  875  Chemin  de  la  Cassine  73000 CHAMBERY,  est apparue  comme

économiquement  la plus  intéressante  pour  la commune.

Décision

Article  1 :

Il est conclu  un  marché  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise  CHOLAT

pépinières,  875 Chemin  de la Cassine  73000  CHAMBERY, pour  la fourniture

d'arbres  de différentes  essences

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 39 109,92  € HT

soit  42 945,31  € TTC.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  général  de la Ville  de

Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  de la

Voirie,  des Espaces  verts  et des Cimetières  sont  chargés  de l'exécution  de la

présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,   Çap,  le 13 FÉVRIER 2026

Transmis  en Préfecture  le  17 MARS 2Ü2F1
Publié  ou notifié  le

I 7 MARS 2û26

Ro@èr [IDIER

La présenke décrsron peui fake l'objet, dans un dMai de deux mois à compter  de sa publicafion  et/ou nofifica[ron, d'un recours  conten[ieux  par
courrier  adressé  au Tôbunal admrnistratrf  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE)  ou par l'applicatron  Téhârecours crkoyens
accessible  à par[k  du srte www.[elerecourslr.  Dans le même dMar. un recours  gracieux  iMerrompanf  le dMal de recours  con[erdreux  pourra être
adressé  à l'auteur  de l'ade.
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Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquittement  de transaction

ICuot,ilil,iesacttievuitré: :AVCITLLEES VGAILPLE(05)

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'act.e : D202602102

Obje(:  Fourniturearbres

Type de transaction  : Transmission  d'actes

Da(e de la décision  : 2026-03-09  00:OO:OO+O1

Nature  de l'acte  : Actes  individuels

Documents  papiers  comp(émentaires  : NON

ClassiFication matières/sous-matières : 1.1 - Marchés  publics

IdentiFiant  unique  : 005-21050061  7-20260309-D2026021  02-A1

URLd'archivage:  NondéFinie

NotiFication:  Nonnotifiée

Fichiers  contenus  dans  l'archive  :

Fichier Ïype Taille

Enveloppe  métier text/xml 973  o

Nommétier:005-210500617-20260309-D2026  02 102-A1-1-1  0,xml

application/pdF 52.3 KoDocument  principal  (Acte  individuel)

Nom original  : D1  8458.pdF

Nom métier  :

99A1-005-21050061  7-20260309-D2026021  02-A1-1-l1.pdf

Document  principal  (Acte  individuel) applicaeion/pdF 206  Ko

Nom original  :Tableau  analyse  ofFres.pdF

Nom  métier  :

99-AI-005-210500617-20260309-D2026-02-102-AI-1-1  2.pdF

Cycle  de vie  de la transaction

POSté 17 mars 2026 à 09h39min04s - Dépôt  initiBl  - -

Enattentedetransmi55ion  17mars2026à09h39min04s AccepeéparleTdT:validation0K

Transmjs  17mars2026à09h39minO5s Transm!sauMl

Acquittement  reçu  î"i mars 2026 à 09h39min10S Reçu par le MI le 2026-03-1  7
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